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Madame la Ministre,

Paris, le-3 SEP. 2025

Vous avez bien voulu attirer mon attention sur l'inquiétude persistante de nos compatriotes

retraités résidant en Thaïlande, à la suite de l'adoption, le 15 septembre 2023, d'une nouvelle

réglementation fiscale thaïlandaise concernant l'imposition de certains revenus de source

étrangère.

Soyez tout d'abord assurée de la pleine mobilisation du Gouvernement sur ce sujet. Dès juin 2024,

la direction de la Législation fiscale en avait informé les autorités fiscales thaïlandaises. En mars

2025, M. Jean-Claude Poimbœuf, ambassadeur de France en Thaïlande, a de nouveau alerté

M. Pichai Chunhavajira, Vice-Premier ministre et ministre des Finances de ce pays.

Dans le même temps, les services fiscaux thailandais ont confirmé avoir reçu nos démarches,

précisé qu'ils travaillaient à une réforme et indiqué qu'une annonce officielle interviendrait

prochainement.

J'ai moi-même adressé un courrier à M. Chunhavajira afin de l'appeler à une prise de position

rapide de son administration, susceptible de rassurer nos ressortissants établis en Thaïlande.

Par ailleurs, je vous confirme que l'analyse de mes services conclut, en vertu de la convention

fiscale franco-thaïlandaise du 27 décembre 1974 tendant à éviter les doubles impositions et à

prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu, que les pensions publiques et privées

de source française perçues par des résidents fiscaux en Thaïlande sont exclusivement

imposables en France. La législation thaïlandaise ne saurait y faire obstacle.
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Ancienne ministre
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Assemblée nationale
126 rue de l'Université

75355 Paris 07 SP
139 rue de Bercy

75572 Paris Cedex 12

Le Bureau des cabinets des ministères économiques et financiers met en œuvre un traitement automatisé de données à caractère personnel dans le cadre de la prise en charge

de la correspondance à laquelle fait suite le présent courrier. Conformément au Réglement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, vous disposez de droits sur les données

vous concernant que vous pouvez exercer par courrier: au ministère de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique - Bureau des cabinets - Pôle

PCS - Télédoc 181 - 139 rue de Bercy 75572 Paris Cedex 12.



Il reste toutefois que la Thaïlande, en sa qualité d'État de résidence, est en droit d'exiger de ces

personnes qu'elles accomplissent leurs obligations déclaratives, y compris par la transmission des

justificatifs nécessaires, afin d'établir que les pensions de source française sont effectivement
imposées en France.

Soyez assurée que je demeure, avec mes services, pleinement mobilisé pour qu'une réponse
claire et rapide soit apportée aux préoccupations légitimes de nos compatriotes établis en
Thaïlande.

À toutes fins utiles, Mme My-Lan Nguyen, conseillère parlementaire en charge des

élus locaux, et M. Mickaël Nogal, conseiller spécial, au sein de mon cabinet (01 53 18 40 07 -

parlement.mefsin@cabinets.finances.gouv.fr), se tiennent à votre disposition.

Je vous prie de croire, Madame la Ministre, à l'assurance de mes salutations les meilleures.

EensÉric LOMBARD
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